
 

Conformément à votre accord Compte Epargne Temps (CET) et au dispositif d’épargne salariale de votre entreprise, les jours placés dans le CET 
peuvent être convertis en équivalents financiers et ainsi  faire l’objet d’un versement en tout ou partie dans le PEG, le PERCO proposés par votre 
entreprise. 

Les sommes non issues d’un abondement en temps et/ou argent, versées au PERCO, dans la limite de 10 jours par an, sont exonérées d’impôt 
sur le revenu et de cotisations salariales de sécurité sociale à l’exception de la CSG-CRDS.

Je déclare être salarié(e) du Groupe Carrefour depuis plus de 3 mois, avoir pris connaissance du règlement du Plan d’Epargne Groupe (PEG), 
du règlement du Plan d’Epargne pour la Retraite Collectif (PERCO) et y adhérer.

Afin de prendre en compte votre demande, merci de compléter ce bulletin de façon lisible, au stylo noir et uniquement 
dans les cases prévues à cet effet. Merci également de ne pas le découper.
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VOS INFORMATIONS PERSONNELLES

 
 

Les informations contenues dans ce document pourront donner lieu à l’exercice du droit individuel d’accès et de rectification auprès de Natixis Interépargne à l’adresse suivante : Avenue 
du Maréchal Montgomery – 14029 CAEN Cedex 9, dans les conditions prévues par la délibération n°80-10 du 1er avril 1980 de la Commission Nationale Informatique et Libertés.

Nom .............................................................. Prénom .........................................................

Adresse ...................................................................................................................................................

Code Postal         Ville ................................................................................................................

        Téléphone journée ......................................................................N° entreprise     

 _ _ _ _ _

0  3  1  5  4

M.Mme

N° de Sécurité Sociale 

MODALITES D’ABONDEMENT

SUR LE PEG : 20 % du montant versé. L’abondement est plafonné à 2 300 € par année civile. Ce plafond est porté à 3 450 € pour le fonds CARREFOUR ACTIONS. 

SUR LE PERCO : 50 % du montant versé pour les 1 000 premiers euros de versements et 20 % au delà. L’abondement est plafonné à 2 300 € par année civile.

POUR TOUTE INFORMATION, CONTACTER LE SERVICE RH DE VOTRE ETABLISSEMENT.

BULLETIN DE TRANSFERT
COMPTE EPARGNE TEMPS

GROUPE CARREFOUR

VOS INFORMATIONS PRATIQUES

Le montant total annuel des versements volontaires dans les plans d’épargne salariale ne peut excéder 25 % de la rémunération annuelle brute du 

salarié (hors participation, abondement, sommes issues du CET vers le PERCO et transfert d’avoirs issus d’un autre plan) ou 25 % de la pension 

annuelle brute pour les retraités. 

!



Etape n°2 - REPARTITION DU TRANSFERT (à compléter)

J’indique, pour les jours CET dont j’ai demandé le transfert, leur répartition en pourcentage dans les fonds ci-dessous :

1 Sauf cas de déblocage prévus par la loi, vous permettant de bénéficier de votre épargne de façon anticipée.
2 Fonds pouvant donner droit à  abondement sous certaines conditions

2

2

 CARREFOUR ACTIONS

 CAREFOUR LONG TERME

 CAREFOUR LONG TERME

 CARREFOUR EVOLUTION

 CARREFOUR EQUILIBRE SOLIDAIRE

 CARREFOUR PRUDENCE

 CARREFOUR PRUDENCE

 CARREFOUR COURT TERME

 CARREFOUR COURT TERME

PEG
disponibilité
 dans 5 ans 1

PERCO
disponibilité
 à  la retraite 1

PERCO
disponibilité
 à  la retraite 1

GESTION PILOTEE (disponibilité à la retraite ) 

%

%

%

%

%

%

%

Donnée obligatoire

pour gestion pilotée
Votre date prévisionnelle de retraite (ex : 20/05/2040)

Il est indispensable de renseigner votre date prévisionnelle de retraite en cas d’investissement sur la gestion pilotée.

Etape n° 1 - VOTRE CHOIX DE TRANSFERT (à compléter)

Je soussigné(e) ....................................................... opte pour le(s) transferer(s) indiqué(s) ci-dessous :

Le total des investissements doit être impérativement égal à 1 0 0 %

(1) Sous réserve du nombre de jours que vous détenez en CET au jour de traitement de votre demande.

Les jours épargnés au titre de la 5ème semaine de congés payés ne peuvent être utilisés sous forme de 
complément de rémunération et ne peuvent donc donner lieu à un versement dans un plan d’épargne salariale.

Références 
internes

(8325)

(8017)

(5001)

(8849)

 CARREFOUR EQUILIBRE SOLIDAIRE

(5008)

(5002)

Nombre de jours

à transférer (1)

CET

Source d’alimentation 

,            j

2

2

2

2

 1

%

%

%

%

(8849)

(8017)

(5008)

(5002)

SIGNATURE

(obligatoire)TéléphoneDate    /         / _ _  _ _   _ _ _ _

Conformément aux dispositions de la loi relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (loi n°78-17 du 6 janvier 1978), l'épargnant peut exercer un droit d'accès et de rectification pour toute 

information le concerant en écrivant à : NATIXIS INTEREPARGNE - 14029 Caen Cedex 9. Pour toute correspondance, merci de préciser les informations permettant votre identification : n° d'entreprise 

et n° de compte.

DETAIL DE VOTRE DEMANDE DE TRANSFERT

A RETOURNER A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DE VOTRE ETABLISSEMENT


